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PERMANENCE DE MONSIEUR LE MAIRE 

Sur rendez-vous 

   Installation du Conseil Municipal 
 Installé le 21 mars, le nouveau conseil 
municipal, réuni autour de Philippe 
Masquelier, tient à vous remercier cha-
leureusement. Avec 57 % de participa-
tion (contre une moyenne nationale de  

 Philippe Masquelier (Maire), Didier Lamarre-Degoutho (1er adjoint à l’urba-
nisme et aux espaces publics), Anne-Claire Sorel (2ème adjointe à l’enfance 
jeunesse), Yann Jarno (3ème adjoint à la communication, l'évènementiel et 
au tourisme), Perrine Combot (4ème adjointe à l’action sociale),  Sébastien 
Ropars-Thépaut (Conseiller délégué à la voirie), Agnès Le Gall (Conseillère 
déléguée à la petite enfance), Thomas Cabon (Conseiller délégué aux asso-
ciations, au sport et à l'espace multifonctions), Jean-Baptiste Le Menn 
(Conseiller délégué aux Finances, à l'administration et à l'économie), San-
dra Comotto Ibos (Conseillère), Laurent Plantec (Conseiller), Chloé  Gue-
negan (Conseillère), Thomas Bourhis (Conseiller), Marie-Thérèse Le Hir 
(Conseillère), Carole Kerlan (Conseillère). 

Recherche de bénévoles TRO BRO LÉON : 
Le dimanche 10 mai 2026, la course mythique TRO BRO LÉON traversera notre 
commune entre 12h30 et 13h.  
Nous recherchons des signaleurs bénévoles pour sécuriser le parcours aux in-
tersections situées entre Le Rest et Penmarc’h. 
Contact : Inscrivez-vous dès maintenant auprès du secrétariat de la mairie. 
ARRETE MUNICIPAL N° 8/2026 
Article 1 : Dans le cadre de la course cycliste TPLCL les 4 et 5 avril 2026, le sta-
tionnement et la circulation seront réglementés comme suit :  
Interdiction de circulation : 
| Le samedi 4 avril 2026, de 13h45 et après le passage de la voiture balai (horaire 
approximatif de passage de la course : 13h53, depuis le carrefour de Penmarc’h, 
Mez ar C’heff en direction du bourg de Saint-Frégant, Kéravézan, puis à droite 
en direction de Lesvern. 
| Le dimanche 5 avril 2026, de 14h25 et après le passage de la voiture balai 
(horaire approximatif de passage de la course : 14h39), sur les voies suivantes : 
sur la RD n°25 depuis Kernoues, Kerharou, Toul Ran, Rucaradec, le Bourg, Kera-
vezan, à droite voie communale n°5 vers Penquer, Mez ar C’heff jusqu’à la RD n°
38 en direction Guissény. 

CONTACTS 
02 98 83 05 02 
mairie@saintfregant.bzh 
https://saintfregant.bzh/ 
HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9h - 12h30 
Mercredi  : fermée 
Numéro d’astreinte : 06 72 34 23 36 

PERMANENCE DES ADJOINTS 

Sur rendez-vous 

 48 %) malgré une liste unique, vous avez témoigné de votre engagement  
citoyen. Nous vous remercions pour cette confiance que nous aurons à 
cœur d’honorer tout au long de ce mandat. Comme promis, nous revien-
drons vers vous très prochainement pour l'organisation d'une réunion pu-
blique. Sachez que toute l'équipe est d'ores et déjà au travail pour servir 
notre commune. Liste des élus et leurs délégations : 

ARRETE MUNICIPAL N° 10/2026 
Article 1 : depuis le 30/03/2026, jusqu’au 10/04/2026, des travaux de raccorde-
ment ENEDIS, seront effectués au lieu-dit 65 Rucaradec,  sur la commune de 
SAINT-FREGANT. Stationnement interdit à l’endroit du chantier. 
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Le coin des 
associations 

Korn ar c’hevredigezhioù 

Du côté des écoles 
Kostez ar skoliou 

CLUB DES MANOIRS 
La marche mensuelle des Clubs du secteur de la Côte des Légendes a lieu à Saint-Frégant le mercredi 8 avril 2026 à 
partir de 14h. Pour cette raison, les activités du Club des Manoirs se dérouleront le mercredi 8 avril au lieu du jeudi 9 
avril de 13h45 à 17h30. 

HENCHOU AN HOLL  
Le prochain après-midi pour l'entretien des chemins aura lieu le lundi 13 avril . Rendez-vous à 13h30 au bungalow.  

La vaillante football  

ECOLE INTERCOMMUNALE SAINT FREGANT-KERNOUËS 
Les portes ouvertes des écoles auront lieu :  
- Le vendredi 3 avril de 16h30 à 18h30 à l’école de Kernouës ; 
- Le samedi 4 avril de 10h00 à 12h00 à l’école de Saint-Frégant. 
N'hésitez pas à venir visiter l'école avec les petits-frères et petites-sœurs de nos élèves 
et à diffuser la date à votre entourage. 

 Match de foot - 4 avril 
 >  Vaillants Chevaliers 2 - La Forest Lander JS 2 

                        13h30 à SAINT-FREGANT 

Match de foot - 6 avril 
 >   Plounevez Lo Lan 3 - Vaillants Chevaliers 2  

                         13h30 à PLOUNEVEZ LOCHRIST 

Match de foot - 12 avril 
 >  St Frégant VA 2 - Loperhet RC 2 

                        13h30 à SAINT-FREGANT 

Match de foot - 12 avril 
 >  Guisseny ET S - St Frégant VA  

                         15h30 à GUISSENY 

Conseil municipal : 
Compte-rendu de CONSEIL MUNICIPAL du 21 mars 2026 
1| ÉLECTION DU MAIRE : Monsieur Philippe MASQUELIER, ayant obtenu la majorité absolue (15 voix/15), a été 
proclamé maire. Remise de l’écharpe par Cécile GALLIOU à Philippe MASQUELIER. 

2| DÉTERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS AU MAIRE : le conseil municipal décide à l'unanimité, d’approuver la 
création de quatre postes d'adjoint au maire. 

3| ÉLECTION DES ADJOINTS : l’unique liste, ayant obtenu la majorité absolue, il a été proclamé les Adjoints au Maire ci-
dessous (15 voix/15) : LAMARRE-DEGOUTHO Didier 1er adjoint, SOREL Anne-Claire 2nde adjointe, JARNO Yann 3ème ad-
joint, COMBOT Perrine 4ème adjointe. 

4| DÉTERMINATION DU NOMBRE DE CONSEILLERS DELEGUES, Monsieur Le Maire propose la désignation de 4 conseil-
lers municipaux délégués : accord à l’unanimité. 

5| LECTURE ET REMISE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL : après avoir donné lecture de la « Charte de l’élu local », le 
maire remet aux conseillers municipaux une copie de la charte de l'élu local. 

6| ÉLABORATION DU TABLEAU D’ORDRE DU CONSEIL MUNICIPAL : le tableau d’ordre est présenté.  

7| ATTRIBUTION DES DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE : le conseil municipal, à l’unanimité, fixe les 
délégations du conseil municipal au maire et l’autorise à prendre toutes dispositions et signer tous arrêtés, actes, con-
ventions, contrats, avenants et documents de toutes natures relatifs à ces attributions de délégations.  

8| FIXATION DES INDEMNITÉS DES ÉLUS : les indemnités des élus, répondant aux règlements en vigueur sont votées à 
l’unanimité. 

9| MISE EN PLACE DES COMMISSIONS OBLIGATOIRES ET DÉSIGNATION DES MEMBRES : 
9.1 Commission communale des impôts directs. 
9.2 Commission d’appel d’offres. 
9.3 Commission de contrôle de la liste électorale. 
9.4 Commission de délégation des services publics. 

10| MISE EN PLACE DES COMMISSIONS MUNICIPALES ET DÉSIGNATION DES MEMBRES, sont créées les commissions 
municipales suivantes : la commission de l’urbanisme, de l’aménagement et de la voirie, la commission de l’enfance/
jeunesse, la commission vie locale, la commission action sociale, la commission des finances.  

11| DÉSIGNATION DU RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE : le conseil municipal désigne Madame Corinne HERVE, référente dé-
ontologue. 

12| APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU DERNIER CONSEIL MUNICIPAL : approbation à l’unanimité. 

13| QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES : date du prochain conseil municipal : jeudi 23 avril à 20h. 



La paroisse 
Ar barrez 

Emploi  

Implij 

Communauté Lesneven côte des légendes 
Kumuniezh Lesneven aod ar mojennoù 
À la une 

Samedi 4 avril : « Vigile Pascale » à 21h à Kerlouan. 
Dimanche 5 avril :  « Dimanche de Pâques » Messe à 9h30 à Brignogan. 
Lundi 6 avril : « lundi de Pâques » Célébration de Baptême d’enfants en âge scolaire à 10h30 à 
Ploudaniel et messe à 18h au Folgoët. 
Samedi 11 avril : messe à 18h à Lesneven. 
Dimanche 12 avril : messe à 9h30 à Kerlouan. 
Plounéour Mardi 7 avril de 13h30 à 16h Entretien et ménage du presbytère, du jardin et de la mai-
son paroissiale. Pour que ces lieux restent propres et accueillants, l'équipe d'animation de la CCL 
de la côte des légendes fait appel à toutes les personnes qui ont un peu de temps libre à venir la 
rejoindre. 

Vendredi 3 avril : « Vendredi Saint » Chemin de Croix à 15h au 
Folgoët et Office de la Croix à 18h à Kerlouan. 

L’AGRICULTURE RECRUTE 
Retrouvez l’ensemble des offres d’emploi du secteur agricole du 
Finistère sur le site de l’ANEFA du Finistère. 

L’atelier «smartphone et tablette» 
Apprenez à utiliser vos appareils :  
Les bases de l’outil , les applications et Internet. 
> Les jeudis et vendredis de 14H à 16H. 
Inscription auprès de l’accueil de la Maison de L’emploi/France services : 02.98.21.13.14. 

Nouvelle phase des travaux de de confortement en sable à Guissény. 
Débutés il y a un an, les travaux de confortement en sable du secteur du Vougo vont reprendre du 
23 mars au 14 avril. L’objectif reste le même, renforcer temporairement la dune pour protéger les 
personnes et les biens exposés au risque de submersion notamment dans la zone du marais du 
Curnic. Cette nouvelle phase comprend deux sites de rechargements : sur la plage de Gwen Drêz 
ainsi que sur la dune. Pourquoi une phase 2 ?  
Le cordon dunaire du Vougot, à Guissény, est connu pour être une zone sensible en cas de submersion 
marine. Pour renforcer la protection des habitants voisines, la CLCL engage une seconde phase de tra-
vaux de confortement en sable. Cette seconde phase viendra conforter la recharge partie plage de la 
phase 1 mais vise également recharger une brèche dunaire due aux piétinements. Pour cela une partie 
de la végétation sera mise de côté le temps de recharger la dépression dunaire qui, si elle venait à céder 
en cas de submersion marine, menacerait directement les quelques 270 habitations du secteur. 
Une opération indispensable pour renforcer temporairement la dune et protéger les habitants des 
risques de submersion. Durée des travaux, côté plage : depuis le 27 mars jusqu’au 14 avril, côté dune : 
depuis le 25 mars jusqu’au 06 avril.  Pour toute question ou signalement, contactez le service environne-
ment de la CLCL au 02 98 21 11 77 ou à gemapi@clcl.bzh . 

Tiss'âges : et si votre chambre libre changeait une vie ? 
La CLCL et l'association AILES lancent Tiss'âges, un dispositif de cohabitation intergénérationnelle pour 
faciliter l'accès au logement des jeunes actifs et des étudiants de moins de 30 ans sur notre territoire : 
Vous êtes senior avec une chambre inoccupée ? Proposez-la à un jeune en recherche de logement. En 
échange d'une indemnité mensuelle, vous bénéficiez d'une présence conviviale et rassurante au quoti-
dien. Vous avez moins de 30 ans et cherchez un logement ? Accédez à un hébergement abordable, près 
de votre lieu de travail ou de formation. L'association AILES sécurise et accompagne chaque étape : sé-
lection des profils, rédaction du contrat, suivi régulier. Des hébergements sont déjà disponibles sur le 
territoire ! Contact : 02 98 44 45 18 ; tissages@ailes29.org. 
VOTEZ POUR LES RÉALISATIONS DE NOS ENFANTS DANS LE CADRE DU PROGRAMME ECO-
POUSSE 
22 écoles primaires de la CLCL participent au programme ECOPOUSSE anciennement appelé «Watty »     
(programme de sensibilisation aux économies d’énergie et d’eau et plus largement à la transition écolo-
gique dans les écoles primaires) que la CLCL finance dans le cadre du PCAET. Certaines de nos écoles 
ont même participé au concours régional ECOPOUSSE 2026 qui comprend divers types d’œuvre (texte, 
dessin, bande dessinée, vidéo, peinture, poésie), sur le thème de « Quel est votre super pouvoir pour 
protéger notre planète ? » Les réalisations sont mises en ligne sur : https://concours.actee-
ecopousse.fr/ Nous pouvons les soutenir en votant pour eux ! Pour attribuer son vote à une réalisation, 
rien de plus simple : il suffit de cliquer sur le petit cœur en bas à droite de la miniature. Ce seront les réa-
lisations qui auront le plus de vote qui gagneront le concours. Tout le monde peut aller voter pour sa ou 
ses réalisation(s) préférée(s). Pour la CLCL : école Jacques Prévert de Lesneven, école de Kerlouan, 
école de Ploudaniel et école de Plounéour-Brignogan-Pages. 
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Du compost bien frais pour votre jardin 
Bonne nouvelle pour les jardiniers : certains bacs de maturation de nos sites de compostage partagé sont prêts ! Vous 
souhaitez récupérer du compost pour préparer votre potager ? Un simple appel au 06 13 30 80 35 ou un mail à preven-
tiondechets@clcl.bzh suffit. Cerise sur le terreau : des distributions sont gratuites et auront lieu tout au long de l'année.  

Annonces 
Traou a bep seurt 

> Vente de légumes au BDC les samedis de 9h à 12h 

> La semaine du 13 au 17 avril, À Domicile vous convie à participer à un processus de création avec Émeline Rabadeux, 
danseuse, & Xavier Guillaumin, musicien. Ce processus aura lieu à Guissény, s'intitule Partition-Paysage et est porté par 
la compagnie Labsoma. 
> L'association Familles rurales de Guissény : La ludothèque “Jeux en Légendes” (Yourte, 7b rue du Cha-
noine Etienne Rannou, Guissény) est ouverte les mercredis de 15h30 à 18h et les vendredis de 16h30 à 20h 
en période scolaire.  

> À Meneham – Kerlouan :  
Mini-stage algues : le samedi 4 avril à Meneham (3h30) .Partez à la dé-
couverte de l’estran avec une récoltante professionnelle : algues, faune 
marine et dégustation des produits du terroir au programme ! Identifi-
cation des algues (rouges, vertes, brunes), observation de la faune, 
bonnes pratiques de récolte… et dégustation gourmande en fin de sor-
tie. Une expérience sensorielle, ludique et accessible à tous, petits et 
grands. Sur réservation :  www.cotedeslegendes.bzh 
Printemps à Meneham: du 11 avril au 3 mai, le village s’anime avec une 
programmation riche et variée, invitant chacun à profiter du site autre-
ment. Entre balades nature, ateliers créatifs, animations ludiques et dé-
couvertes en plein air, petits et grands trouveront de quoi s’émerveiller 
et partager de bons moments ! Plus d'informations sur 
www.meneham.bzh et auprès de Tourisme Côte des Légendes. 
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